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          Commission Communale d’Aménagement du Territoire




 Extrait du rapport de la réunion du 30 AOUT 2007

( VISE – site de Navagne

Construction d’une centrale électrique de type TGV par la S.P.E.

Consultation préalable à l’étude d’incidences sur l’environnement
Une rapide présentation est faite des documents présentés par la SPE lors la réunion de consultation préalable de la population.

Le projet prévoit la construction d’une centrale électrique de type T.G.V. (turbine gaz-vapeur) d’une puissance de 900 MW, sur le site de Navagne, entre la nouvelle voirie et l’autoroute.

Deux unités de production sont envisagées, ainsi qu’une tour de refroidissement de 125 mètres de hauteur.  Le coût du projet est estimé à 550 millions d’euros.

La SPE explique les raisons du choix du site de Navagne par 4 critères :

· la proximité d’un cours d’eau (la Meuse),

· une sous-station gaz importante juste à côté,
· une sous-station électrique à moins de 2 km. (Loën),
· l’implantation dans une zone à vocation industrielle, bordée par une route nationale, une autoroute, une voie ferrée et un fleuve.
De nombreuses réactions des membres de la Commission se font entendre contre ce projet, qui est considéré unanimement comme totalement inacceptable à cet endroit.

Pour rappel, le Plan communal d’aménagement réalisé sur ce site il y a 3 ans, et approuvé par les autorités communale et régionale, a établi une série de normes et prescriptions à respecter de manière à ce que les activités qui s’y implantent soient compatibles avec les caractéristiques du lieu et la proximité d’un centre urbain (en terme de bruit, de pollution, d’intégration paysagère,…)  

Déjà à l’époque, un projet tel qu’envisagé actuellement par la SPE a été exclu via ce PCA.

Il est rappelé qu’il ne s’agit pas actuellement de rendre un avis sur ce projet mais de demander au bureau d’études d’intégrer certaines préoccupations ou questions sur le projet dans l’étude d’incidences sur l’environnement.

L’Echevin informe la Commission que la ville a rédigé une série de questions et de sujets qu’elle souhaite voir examinés de manière approfondie dans le cadre de l’étude d’incidences.  Ils s’organisent en 7 chapitres, qui sont brièvement développés :


- les incidences sur l’air,

- les incidences sur les eaux de surface,

- les incidences sur l’ambiance sonore,

- les incidences relatives à la ligne HT reliant la centrale au poste de Loën,

- les incidences sur le paysage,

- les incidences urbanistiques et sur l’aménagement du territoire,

- les incidences socio-économiques.

Avis rendu :

La Commission estime que l’étude d’incidences doit effectivement prendre en compte et analyser en détail l’ensemble des points évoqués par la ville.

Complémentaire à ces points, la CCAT souhaite que les aspects suivants soient examinés dans l’étude d’incidences :

1) Le bureau d’études réalisera une analyse critique détaillée des 4 critères qui ont amené la SPE à choisir le site de Navagne.  En effet,

· La proximité d’un cours d’eau n’est pas nécessaire au fonctionnement d’une centrale électrique.  Un certains nombre de projets récents n’utilisent en effet par l’eau comme moyen de refroidissement.  Exemples : la centrale de la SPE près de Gand, celle d’Esch-sur-Alzette,…

· La proximité du réseau de gaz est un critère encore moins déterminant, comme l’a d’ailleurs reconnu la SPE lors de la réunion de consultation.  Quoi qu’il en soit, c’est l’intercommunale de distribution qui prend à sa charge les travaux de raccordement jusqu’à la centre, même si cela nécessite la pose de plusieurs kilomètres de nouvelles conduites.

· Le projet nécessite la création d’une nouvelle ligne à très haute-tension, ce qui relativise beaucoup l’intérêt d’être à 2 km. d’un poste électrique.  D’autres sites alternatifs répondent davantage à ce critère.

· La localisation du site de Navagne le long de différentes voies de circulation peut être positif mais ne constitue pas un élément nécessaire.  Par contre la SPE occulte la proximité d’un centre urbain (rappelons que la grand-place est seulement distante d’ 1 km.), qui est par contre un critère à prendre davantage en considération.

Enfin, en fonction de l’ampleur et des caractéristiques d’un tel projet, seule une localisation dans une zone industrielle est légalement envisageable.  Mais cela ne démontre bien entendu pas que le choix du site de Navagne est opportun.

2) L’étude d’incidences analysera et comparera les diverses alternatives techniques possibles pour la création d’une nouvelle centrale électrique, notamment celles fonctionnant avec des aérocondenseurs plutôt qu’avec une tour de refroidissement.

Selon la SPE, cette technologie n’a pas été retenue car moins rentable.  Les spécialistes en la matière affirment cependant que la différence est de l’ordre de 1% : ce qui paraît aux yeux des membres, insignifiant à l’échelle du projet.  Rappelons également que cette technologie a été choisie par divers projets récents, que ce soit en Belgique ou à l’étranger.  Pourquoi pas à Navagne ?

Il apparaît également nécessaire d’étudier la faisabilité et l’intérêt d’un système de cogénération, ce qui aurait pour avantages de valoriser la chaleur produite par la centrale, donc augmenter sa rentabilité, et nécessiter moins de refroidissement.  Le zoning industriel de Visé tout proche ou la ZACC située juste en face pourrait directement bénéficier de cette fourniture d’énergie.

3) La Commission souhaite qu’une analyse soit également faite concernant les alternatives de localisation.

Le but n’est pas d’étudier tous les sites alternatifs possibles mais de mettre en évidence quelques autres choix aujourd’hui bien connus (dont certains sont déjà dans les «cartons» de la SPE au cas où le projet de Navagne n’aboutirait pas ; exemple : Seraing).

4) Une analyse devra être réaliser quant aux incidences du projet en matière de perte d’ensoleillement pour les terrains et constructions avoisinants.

Une modélisation informatique devrait permettre de calculer et quantifier l’effet de l’ombrage généré par la centrale, particulièrement pour la tour de refroidissement et ses panaches de fumées.

5) L’étude d’incidences établira clairement les divergences du projet par rapport au récent Plan communal d’aménagement, notamment en ce qui concerne :

· les options planologiques et urbanistiques,

· la hauteur et les dimensions des constructions,

· le zonage du plan et les dimensions de la zone d’activité économique à caractère industrielle (zone 2),

· les mesures de protection et nomes environnementales,

· l’intégration paysagère, et les dispositifs de protection de la nature.

